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Licence professionnelle Métiers de la comptabilité : fiscalité

Présentation
Accès
Programme
Et après ?

Nature :
Diplôme national

Domaine :
Droit - Economie - Gestion

Mention(s) :
Management des organisations

Spécialité(s) :
Métiers de la comptabilité : fiscalité

Niveau(x) de recrutement :
Bac + 2

Durée des études :
1an

Lieu(x) :
Centre ville - Grenoble

Organisation :
IUT 2 de Grenoble
IUT 2 Grenoble / G.E.A. Vienne

Accessible en :
Formation initiale
Formation continue
Contrat de professionnalisation
Contrat d'apprentissage

Cette licence professionnelle nationale, initiée, montée et validée par l'Ordre des Experts
Comptables répond à un besoin croissant des cabinets comptables de collaborateurs de niveau
intermédiaire disposant d'une formation professionnelle et générale de base dans les domaines
comptables et juridiques complétée par une formation pointue en fiscalité.

Objectifs
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La licence professionnelle « Métiers de la comptabilité » option « Fiscalité » a pour objectif de
former des collaborateurs de cabinets d'expertise comptable ou des assistants comptables en
entreprise ayant des compétences marquées dans le domaine de la fiscalité courante des affaires.

Spécificités

La licence professionnelle « Métiers de la comptabilité » option « Fiscalité » permet d'obtenir des
équivalences avec le  : les titulaires de cette licence sont notamment dispensés des UE 2, 4, 9,DCG
12 et 13 du Diplôme de Comptabilité et Gestion (DCG). De plus, le programme de la licence prépare
à l'épreuve 10 « Comptabilité approfondie » du DCG.

Modalités d'enseignement particulières

 Rythme de l'alternance hebdomadaire : 2 jours à l'université, 3Contrat de professionnalisation :
jours dans une entreprise ou un cabinet d'expertise comptable.

Informations sur les contrats en alternance (au format PDF). Cliquer ici...
 Rythme de l'alternance hebdomadaire : 2 jours à l'université, 3 jours dans uneApprentissage :

entreprise ou un cabinet d'expertise comptable.

Informations sur les contrats en alternance (au format PDF). Cliquer ici...

Stage

Stage obligatoire
Pour ceux qui ne sont pas en alternance, le stage a une durée de 12 semaines

Échanges internationaux

Domaines Erasmus :
Comptabilité et gestion financière

Langue(s) d'enseignement :
Français

Conditions d'admission

L'admission se fait après étude de dossier.

Formation(s) requise(s)

Sont admis à s'inscrire en LP « Métiers de la comptabilité » option « Fiscalité » :

les titulaires d'un BTS Comptabilité et gestion,
les titulaires d'un DUT de type GEA ou GACO,
les candidats possédant un niveau L2 de type « économie et gestion » ayant certains pré
requis en comptabilité et gestion,
les candidats déjà insérés dans le monde professionnel et désireux d'obtenir
un diplôme de niveau licence, éventuellement par le biais d'une validation des
acquis de l'expérience partielle ou totale.

Modalités pratiques

Les candidats doivent procéder à une pré-inscription obligatoire et un retrait de dossier de
candidature sur le site de l'IUT2 - .Rubrique Candidatures en ligne
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Envoi des dossiers jusqu'au   inclus, cachet de la poste faisant foi, à :15 juin 2013

Pour la formation à Grenoble
IUT 2 - CPEC Licence professionnelle fiscalité
2 place Doyen Gosse
38031 GRENOBLE CEDEX

Pour la formation à Vienne
IUT 2 - Site de Vienne
Service scolarité Licences
Espace Saint Germain - Bâtiment 5
30, avenue du Général Leclerc
38200 VIENNE

Programme

Volume des enseignements : 575 h

 (100h CM / TD - 8 Crédits)UE 1 Outils comptables
Normes profesionnelles réglementaires et organismes de normalisation, principes de comptabilité
générale
Comptabilité approfondie
Comptabilité des sociétés

 (100h CM - 8 Crédits)UE 2 Outils juridiques
Droit de l'entreprise et droit des sociétés
Droit des associations et des sociétés de personne morale
Droit social

 (120h TP / CM - 9 Crédits)UE 3 Outils d'analyse et de communication
Anglais des affaires
Outils informatiques
Introduction au management des organisations

 (140h CM / TD - 10 Crédits)UE 4 Outils fiscaux
Fiscalité du chiffre d'affaires
Fiscalité de l'entreprise individuelle
Fiscalité des sociétés
Fiscalité personnelle
Fiscalité du patrimoine et gestion de l'impôt

 (25 Crédits)UE 5 Ouverture et professionnalisation
Projet tutoré (15 Crédits)
Stage de 12 semaines (10 Crédits) ou alternance

Compte tenu de la nature des enseignements dispensés dans le cadre de cette licence, les
étudiants déjà titulaires des épreuves 2, 7 et 10 du DCG (note  10), pourront, à leur demande et
après décision du jury d'admission, être dispensé des matières suivantes :
- pour les titulaires de l'épreuve 2 du DCG : l'UE 2 de la licence,
- pour les titulaires de l'épreuve 7 du DCG : la matière « introduction au management des
organisations » de l'UE 3 de la licence,
- pour les titulaires de l'épreuve 10 du DCG : l'UE 1 de la licence.
Conformément à l'article 7.3 du présent règlement, les UE et matières dont la dispense aura été
accordée par le jury seront considérées comme obtenues avec la note de 10/20 par défaut.

Année post-bac de sortie :
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Bac + 3

Niveau de sortie :
Niveau III

Compétence(s) visée(s)

Le collaborateur issu de la licence a vocation à traiter les incidences fiscales des opérations
courantes réalisées chez les clients du cabinet : produits imposables, charges déductibles,
amortissements, dépréciations et provisions, assujettissement ou non à la TVA,...
Le collaborateur doit également pouvoir prendre en charge sous la responsabilité du chef de
groupe ou de l'expert-comptable le volet fiscal des missions « classiques » clients : élaboration
des déclarations de TVA, élaboration de la liasse fiscale, formalités fiscales liées à la création
d'entreprise, élaboration des déclarations de revenus, préparation de documents fiscaux,
questions simples sur l'application des droits d'enregistrement, et taxe professionnelle…
Le contenu des enseignements dispensés permet également de contrôler la comptabilisation
des opérations courantes de l'entreprise jusqu'aux travaux d'inventaire et l'établissement des
documents comptables de synthèse.

Poursuites d'études

Les titulaires de la licence professionnelle « Métiers de la comptabilité » option « Fiscalité »
peuvent, compte tenu de certaines dispenses (*), finaliser la préparation du Diplôme de Comptabilité
et de Gestion (DCG). Le programme de la licence prépare notamment à l'épreuve 10 « Comptabilité
approfondie » du DCG. Information sur la préparation au  DCG

(*) Les titulaires de la licence professionnelle "Métiers de la comptabilité" option "Fiscalité" sont
dispensés des UE 2, 4, 9, 12 et 13 du Diplôme de Comptabilité et Gestion (DCG).

Insertion professionnelle

Les débouchés professionnels de cette formation se situent soit dans un cabinet d'expertise
comptable, soit dans le service comptable d'une entreprise de type TPE, PME ou PMI.

Contacts

Responsable(s) :
Responsables pédagogiques

Site de Grenoble
Robert GIRARD

Site de Vienne
Marie-Christine CHALUS-SAUVANNET

Renseignements :
Secrétariat de scolarité 
Site de Grenoble
Tél. : 04 76 28 46 04 
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Fax : 04 76 28 46 45
Courriel :  cpec@iut2.upmf-grenoble.fr

Site de Vienne
Christel THOREL
Tél. : 04 74 87 53 82
christel.thorel@iut2.upmf-grenoble.fr

Localisation géographique
Site de Genoble
IUT 2 Grenoble 
Centre de Préparation à l'Expertise Comptable
2, place Doyen Gosse ( )plan
38031 Grenoble cedex

Site de Vienne
IUT 2 Grenoble
Département GEA Vienne
30, avenue Général Leclerc
38200 VIENNE

Avertissement : document non contractuel pouvant être soumis à modifications

A consulter

Site de l'IUT 2 Grenoble

Université Pierre-Mendès-France / BP 47 / 38040 Grenoble Cedex 9
Contact : admcom@upmf-grenoble.fr

Mentions légales
Crédits
Accessibilité
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